Extraits de l’arrêté préfectoral N° SI 2008.06.30.0060.PREF 

du 30 juin 2008 portant réglementation de l’accès 
dans les massifs forestiers du département de Vaucluse 
Article 1° : Du 1° juillet 2008 au 30 septembre 2008, l’accès  aux  massifs forestiers de Vaucluse est interdit à toute personne, les jours où la prévision de danger météorologique est classée en risque exceptionnel par l’antenne Météo-France de Valabre.

Une borne d’information est consultable au : 04.88.17.80.00
Article 2° : Cette interdiction ne s’applique pas aux résidents dont le domicile est situé à l’intérieur des massifs concernés, qui devront emprunter l’itinéraire le plus court ; aux agents des administrations, établissements publics, collectivités locales et territoriales intégrés dans l’ordre d’opération feu de forêt…..

Article 3° - 1 : Circulation des personnes
a) L’accès des personnes est autorisé du 1° juillet au 30 septembre 2008 de 5h à 12h dans les massifs forestiers des monts de Vaucluse, du LUBERON et des Collines de Basse Durance.

b) L’accès aux sites suivants est autorisé de 5h à 20h :

Massif des Monts de Vaucluse : sentier des cheminées des Fées et sentier du Sahara à Rustrel, cédraie de Cabrières d’Avignon, gorges de la Véroncle à Gordes, sentier des Ocres à Roussillon,  chapelle Ste Radegonde à St Saturnin les Apt et parking du château de Saumane.
Massif du LUBERON : gorges du Régalon et secteur de Valloncourt à Cheval Blanc, cédraie de Bonnieux et FORT de BUOUX.

c) Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas :
- aux personnes encadrées par un professionnel muni d’une autorisation « sécurité environnement » délivrée par la DDJS et doté d’un moyen de communication (portable) permettant de joindre les services de secours d’urgence en cas de nécessité ;
- aux entreprises de travaux forestiers munies d’une attestation de commande de travaux et équipées de moyens de première intervention (extincteurs) et de communication (portable).
Article 3°- 2 : Circulation des véhicules 
Du 1° juillet au 30 septembre 2008, la circulation et le stationnement de tout véhicule à moteur sont interdits sur les chemins non revêtus desservant les massifs forestiers des Monts de Vaucluse, Luberon, Collines de Basse Durance.
[Accès autorisé : voir l’arrêté affiché devant la mairie]
Article 3°- 3 : Dérogations. 

Des dérogations pourront être accordées aux sociétés de chasse, pour circuler de 5h à 12h. Voir en mairie. 
Article 4° : Pendant la période du 1° juillet au 30 septembre 2008, le camping sauvage est interdit à l’intérieur des massifs forestiers de Vaucluse.

Article 5° : Sanctions pénales

Les infractions aux dispositions du présent arrêté sont passibles des peines prévues pour les contraventions de la 4° classe (article R322-5 du Code forestier), soit 750 € d’amende.

Article 6° : La période réglementée pourra être prolongée si le risque feu de forêt le justifie.
